HONORAIRES DE L’AGENCE C21 GESTION & PATRIMOINE
T.V.A. 20 % INCLUSE

Tarif en vigueur a compter du 01 Janvier 2026

VENTES ANCIEN
Ces tarifs ne sont pas cumulatifs et ne s’appliquent que pour la tranche de prix fixé.
Locaux a usage Cession de bail ou Locaux a usage
Montant de la transaction d’habitation ou Terrain a batir commercial ou
. commerce . .
professionnel industriel
De 0 4 50 000 € 4 000 € forfaitaire | 4 000 € forfaitaire | 4 000 € forfaitaire | 4 000 € forfaitaire
De 50 001 a 100 000 € 9 % 9% 9% 9%
De 101 001 € a 200 000 € 8 % 8 % 8 % 8 %
De 200 001 € a 300 000 € 7 % 7% 7% 7 %
De 300 001 € a 500 000 € 6 % 6 % 6 % 6 %
De 500 001 € a1 000 000 € 5% 5% 5% 5%
Supérieur a 1 000 000 € 4% 4% 4 % 4%

Sauf mention contraire indiquée au mandat et sur les publicités, la rémunération sera a la charge du vendeur.

VENTES NEUF EN VEFA

Généralement 6 % TTC du montant TTC de la vente Généralement 5 % TTC du montant TTC de la vente

Les honoraires de vente en VEFA sont toujours a la charge du promoteur vendeur.
Les honoraires peuvent varier en fonction du promoteur, les montants indiqués sont le maximum.

Achat - Vente - Location

S.A.S au capital de 7500 Euros, 79 Grand Rue 57280 Maiziéres-les-Metz. N° SIRET : 752 200 170 00021.Téléphone : 03.87.50.23.23. Courriel : gestionpatrimoine@century21.fr Titulaire de la carte
professionnelle numéro CPI 5701 2018 000 032 315, délivrée le 01 juillet 2024 par la Chambre de Commerce et d’Industrie CCl Moselle située 5 rue Jean Antoine Chaptal 57070 Metz Queuleu.
Garantie 120 000 € GALIAN 89 rue de la Boétie 75 008 Paris. N° intracommunautaire de TVA : FR 88752200170

PARLONS DE VOUS, PARLONS BIEN CENTURY 21

(i) miE century21.fr
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